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une conclusion plus objective k ces probl&mes. L’^tude interessante de Saint- 
Martin obnubile ce qu’a de neuf la fondation de Sainte-Marie, la liaison avec 
le mouvement gorzien. En ^changeant Saint-Servais de Maastricht contre (Deren, 
l’archeveque a confirmd la politique territoriale de Tr&ves dans le sud de ses 
possessions. En relation avec ce mouvement de Novation, il faut noter que 
E. Boshof d&nontre le renforcement de la vie canoniale reguliere du chapitre 
cathedral, contrairement k certaines sources, admises et rep<kees par quelques 
historiens.

Il eüt ki interessant de developper davantage les mentions des courants 
d’influence que l’on devine entre Bourgogne et Empire. D’abord la fondation 
de Saint-Gengoul de Mayence evoque celle de Saint-Gengoul de Toul par un 
noble de Cologne, T£veque Gerard de Toul, lui-meme inspire par la possession 
touloise de Saint-Gengoul de Varennes au diocese de Langres. L’influence gor- 
zienne, sensible 4 Sainte-Marie de Treves et sans doute a Saint-Maximin, avait 
des prolongements du cot£ de Toul. Le problfcme de la primatie de Trfcves 
mettait en cause la volont^ des archeveques de s’imposer face aux suffragants 
de Lorraine, dont l'un, celui de Metz, avait des raisons de s’estimer important, 
et face a Reims, avec laquelle Treves fut maintes fois en concurrence (comme 
B. le souligne d’ailleurs). L’auteur conclut que le pontificat de Thierri repr£- 
sente un grand moment de l’histoire de Treves; ce prelat apparait en fait comme 
un modeste representant de l’episcopat ottonien; d’autres que lui ont mieux 
defendu la eite treviroise, mais on ne saurait reprocher a E. Boshof d’avoir 
tout de mSme sorti de l’ombre une figure mal connue d’une epoque riche d’inte- 
ret.

Michel Parisse, Nancy

Investiturstreit und Reichsverfassung, hg. von Josef Fleckenstein, Sigmaringen 
(Jan Thorbecke Verlag) 1973, 460 p. (Vorträge und Forschungen, hg. vom Kon- 
stanzer Arbeitskreis für mittelalterliche Geschichte, Band XVII).

La quereile des investitures, la lutte entre empire et sacerdoce, entre Etat et 
Eglise ont suscit£ un debat marqu£ longtemps par le cäibre mot de Bismarck: 
Nous n’irons pas ä Canossa! Temoin, la vive controverse qui opposa A. Brack
mann, C. Erdmann et J. Haller1 avant la 2* guerre mondiale ä propos de 
l’appr^ciation des faits politiques entre la deposition de Gr^goire VII ä Worms 
(1076) et la penitence d’Henri IV k Canossa (1077): qui fut vainqueur de Tun 
ou de Tautre? En meme temps, Canossa devint pour la »Geistesgeschichte« le 
Symbole d’une transformation profonde qui n’affectait pas seulement le jeu 
diplomatique entre l’empereur et le pape, mais substituait au monde coherent 
du »Cosmos du Moyen Age« (W. von den Steinen) la »crisis« et la dissolution

1 Cf. les articles dans: Canossa als Wende. Ausgewählte Aufsätze zur neueren For
schung, ed. par Hellmut Kämpf (Wege der Forschung, 12) Dannstadt, 1963.
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definitive d’un ordre qui h&it universel * *. G. Tellenbach 9, soucieux de synthüse, 
a in eite la recherche k cemer les evenements de Worms, Tribur, Canossa et leurs 
consequences, ä etudier la portee de la reforme monastique et de la reforme 
de la papaute. Le Colloque de la Reichenau, organise, en 1968/69, par le Centre 
de Constance d’histoire medievale, multiplie encore les poincs de vue4. II 
montre les repercussions, meme lointaines, de la querelle des investitures sur les 
institutions politiques, juridiques et feodales de l’empire, insiste sur la place 
nouvelle de la noblesse dans le mouvement de reforme ä cotS de l’empereur et de 
la papaute et degage l’influence de cette reforme ou revolution comme quelques 
auteurs n’hesitent pas k l'ecrire, sur l’histoire urbaine et l’histoire sociale. Cepen- 
dant tous les auteurs se gardent des syntheses faciles et prematurees.

Ainsi Willibald Sauerländer (Cluny und Speyer, p. 9-32) critique-t-il la 
tbise trop vite etablie, par G. Dehio par exemple, qui oppose les deux con- 
structions contemporaines de Cluny III et de la cathedrale de Spire. Hugues 
de Semur a construit son eglise k un moment oü la communaute monastique a 
presque tripie en quelques decennies, oü l’abbaye se trouve dans une phase de 
prosperite economique sans pr&edent®. Les eiements de l’architecture: orne- 
mentation antique, double transept, quatre bas-cot^s, d^ambulatoire, etc. ri- 
vdent une accumulation et une hypertrophie des formes traditionnelles qui 
correspondent k la multiplicite des fonctions liturgiques. Le decor antique par 
exemple se retrouve vers la fin du lle siede non seulement a Cluny, mais aussi 
k Toulouse, Florence, Pise, Spire et Santiago. Cette raison interdit d’y voir une 
pr^tention »imperiale«. Tout au plus l’ensemble de l’architecture de Cluny III 
peut-il etre l’expression de cette monarchia monachorum que forme la Clunia- 
censis ecclesia#. De meme k Spire: l’iconographie et les formes antiques dans la 
partie de la cathedrale construite k l’^poque d’Henri IV sous la direction d’Otton 
de Bamberg ne se comprennent pas forcement comme le Symbole de l’imperium 
Romanum (E. Lehmann) ou d’un anti-CIuny (G. Dehio), car l’atelier peut trüs 
bien provenir d’une r^gion oü les formes antiques Itaient couramment employdes, 
comme en Toscane par exemple. W. Sauerländer suppose plutöt qu’Henri IV 
comme Conrad II ont voulu Origer au-dessus de leur necropole imperiale une 
cathedrale dont les dimensions et le decor depassent ceux des eglises episcopales 
voisines de Strasbourg, Worms et Mayence, construites au debut du lle siede.

Trois articles reprennent les probl^mes d’histoire politique souleves par la 
controverse sur la portee de Tribur, Canossa et Forchheim. Helmut Beumann

* Cf. Anton Mayer-Pfannholz, Heinrich IV. und Gregor VII. im Lichte der Geistes
geschichte, Zeitschrift für deutsche Geistesgeschichtc 2, 1936, 153-165 et la r&dition 
dans le recueil £dit£ par H. Kämpf.
* Libertas. Kirche und Weltordnung im Zeitalter des Investiturstreites, Stuttgart, 1936.
4 Quelques unes des contributions faisaient d£jä, en mai 1968, l’objet d’une communi- 
cation de leurs auteurs (MM. Classen, Fleckenstein et Jakobs, lors du Colloque 
historique franco-allemand organise par L’Institut Historique Allemand de Paris.
* Cf. Georges Duby, Le budget de l’abbaye de Cluny entre 1080 et 1155, Annales 
E. S. C. 7, 1952, 155-171 et r&dition dans Georges Duby, Hommes et structures du 
moyen äge. Recueil d’articles, Paris 1973, p. 61-82.
* Cf. l’article de J. Wollasch, resume ci-dessous.
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(Tribur, Rom und Canossa, p. 33-60) expose les points de vue de Brackmann, 
Haller et Erdmann. Jugeant sterile une discussion des opinions, il scrute k 
nouveau les sources narratives, connues pour leurs engagements politiques, et les 
quelques documents contemporains, reflets plus fidEles des Evenements: la pro
messe d’Henri vis-ä-vis de GrEgoire VII et la revocation de la dEposition du 
pape qui rEsultent toutes les deux des nEgociations de Tribur-Oppenheim (Oc- 
tobre 1076), puis les lettres de Gregoire VII. Contre J. Haller, H. Beumann 
etablit 1’authenticitE du texte de la promesse. Ce texte rEsulte non d’une falsi- 
fication d’Henri IV, mais des concessions que les adversaires les plus radicaux 
du roi ont dü faire 4 un groupe plus moderE qui ne tarde pas i embrasser la 
cause du roi. De son cötE, GrEgoire VII ne cherche pas la confrontation a tout 
prix. Il retarde sa rencontre avec les princes allemands, prEvue pour le 6 janvier, 
de quelques semaines ce qui permet ^ Henri IV de le joindre ä Canossa. Suspendu 
de ses fonctions, plutot que dEpose par le pape (cf. les lettres de GrEgoire VII 
du 25. VII et du 3. IX 1076), Henri IV, en tant que roi, prete au pape un 
serment qui lui garantit la sEcuritE, puis obtient son absolution dejouant ainsi 
les projets des princes allemands. Le groupe le plus radical parmi ceux-ci en- 
visageait des Tribur une nouvelle Election et ne voyait dans l’excommunication 
du roi qu’une bonne occasion pour accElErer sa chute. Il se detache alors du pape 
et des Eveques modEres pour prEparer la prochaine etape: Forchheim. A Canossa, 
le pape n’a pas seulement agi en pretre qui rEconcilie un repenti, mais il a conclu 
une vEritable treve avec le roi, treve qui, selon lui, ne devrait pas prEjuger de la 
quaestio re gm. Pourquoi cette attitude ambigüe? H. Beumann suggEre d’en 
chercher les raisons dans la politique papale en Italie, qu’on songe aux troubles 
milanais par exemple!

Les princes et Eveques qui, le 15 mars 1077, ont Elu l’anti-roi Rudolf de Rhein- 
felden a Forchheim, ont-ils rompu totalement avec la regle traditionnelle de la 
succession hErEditaire dans le royaume pour y substituer la libre Election? Walter 
Schlesinger (Die Wahl Rudolfs von Schwaben zum Gegenkönig 1077 in Forch
heim, p. 61-85) s’inscrit en faux contre la thEse de F. Rörig sur la crise du droit 
de succession royale, crise qui aurait bouleversE les rapports fEodaux entre le 
roi et les princes et empeche en fin de compte la formation d’un Etat monarchi- 
que semblable ä celui des autres pays de l’Europe occidentale. W. Schlesinger 
reconstitue d’abord les EvEnements de Forchheim, puis les situe dans l’Evolution 
du droit de succession royale. A Forchheim les princes, usant de leur droit de 
rEsistance, procEdent probablement a une dEposition formelle d’Henri IV re- 
prenant ainsi les visees des Saxons rEvoltEs en 1073. Princes la'ics et ecclEsiasti- 
ques siEgent sEparEment. Ils opposent l’Election k la succession hErEditaire coutu- 
miEre sans pour autant la considErer comme une nouveaute. Schlesinger rap
pelle le principe Electif observE en 751, 911, 919, en 1002 et en 1024, mais 
respecte aussi, du moins pour la forme, en cas de succession de pEre en fils. 
Il y a plus, la dEsignation d'Henri IV par son pEre en 1050, accompagnEe par 
l’hommage, ne prend effet que par son Election, puis son couronnement en 1054 
et la rEpetition de l’Election en 1056. W. Schlesinger prEfEre donc parier d’une 
proposition de vote. En tout cas, 1’avEnement par l’Election n’est pas une nou- 
veautE. Meine la promesse que Rudolf de Rheinfelden a dü faire aux princes
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et aux l£gats est pr£figur£e dans l’acte de 1053. Par contre, la d^position 
d’Henri IV n’a d’ant£cedents que dans les actes de 887 et 900. Elle d4coule du 
droit de r4sistance et se justifie par le principe de Yidoneitas, principe a la fois 
ecclesiastique et lai'c.

Si W. Schlesinger insiste beaucoup sur Ie d^veloppement intrins^que du droit 
successoral, Hermann Jakobs (Rudolf von Rheinfelden und die Kirchenreform, 
p. 87-115) accentue l’opposition entre droit £Iectif et droit hir^ditaire. Les 
principes de la libre £lection - sans simonie, comme le soulignent les contempo- 
rains —, de la royaut4 comme fonction et de l’idoneite du candidat s’inscrivent 
dans le cadre plus large de la reforme. Ainsi la promesse que donne Rudolf, de 
renoncer ä la succession hereditaire et de garantir la libre election ecclesiastique 
ne se confoit que par ce mouvement de reforme qui aspire k la libertas. 
H. Jakobs souligne donc le röle des 14gats ä Forchheim, l’importance du prin
cipe ecclesiastique de l’idoneite et le lien Stroit entre les groupes de r&ormateurs 
et les princes de Forchheim, notamment Rudolf Iui-meme. Partant des resultats 
de sa th&se sur »la noblesse dans la reforme monastique de Saint-Blaise« (1968), 
il montre comment la symbiose entre monast&res r£formes et noblesse, d’une part 
represente une £tape de la christianisation du monde medi£val, d’autre part 
renforce la position de la noblesse entre l’empire et la papaute. Les monasteres 
rattachtSs b. une dynastie, signes de l’autonomie de la noblesse, restent Prangers 
ä. l’immunitas et h la libertas imperiales, c’est dire au Systeme ottonien. Par 
tradition familiale, Rudolf de Rheinfelden est ü£ a Saint-Blaise qui devient un 
verkable monast&re ducal. En choisissant de reformer ce monast^re d’apres l’ordo 
de Fruttuaire, il lui donne une orientation anti-imperiale. A Forchheim, Rudolf 
represente cette noblesse qui, ayant trouve dans la reforme une legitimation 
spirituelle ose attaquer meme les institutions du royaume et cherche b. reduire 
le pouvoir royal. H. Jakobs insiste avec raison sur l’apport des idees de la 
reforme dans l’eiection de Forchheim, apport que W. Schlesinger d'ailleurs ne 
nie pas. Il reste cependant difficile de faire la part entre l’influence de la reforme 
ecclesiastique ä proprement parier et la transformation plus generale qui affecte 
les structures politiques et sociales et caracterise l’epoque toute entere.

L’institution de la chapelle royale n’echappe pas non plus b ces changements. 
Continuant ses recherches sur les rapports entre la chapelle et l’episcopat, Josef 
Fleckenstein (Hofkapelle und Reichsepiskopat unter Heinrich IV., p. 117-140) 
montre que la politique ecclesiastique de la reine-m&re Agnes est continuee par 
le jeune Henri, tous les deux renouant avec la pratique d’Henri III. Entre 1066 
et 1076 Henri IV choisit les £veques parmi les membres de la chapelle et de 
Saint-Simon-et-Juda de Goslar et parmi les chanoines de Bamberg, Spire et 
Liege traditionellement li£s aux Saliens. Pourtant b Worms, Spire, Constance 
et Cologne ses Eveques rencontrent des r&istances. A partir du debut de 1078, 
la s^rie des chapelains qui deviennent Eveques s’arrete, d’une part parce que le 
chapitre de Saint-Simon-et-Juda est tombe dans la main de l’opposition saxonne, 
d’autre part parce que la je une g^neration des chapelains se toume vers la re
forme. Pendant ce temps-lä la chapelle royale perd le contact avec l’episcopat 
et les chapelains c^dent leur position aux notaires et surtout aux chanceliers 
dont le premier est l’£veque G4rard de Prague. D£s 1085 environ Henri IV
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reprend en mains les affaires ecclesiastiques. Cependant la chapelle royale n’est 
plus une pepiniire de l’episcopat allemand. Elle ne subsiste que sous une forme 
diminuie. Derriire ces transformations institutionnelles J. Fleckenstein saisit 
le poids des groupes reformateurs et l’adaptation de la politique royale.

Elmar Wadle (Heinrich IV. und die deutsche Friedensbewegung, p. 141-173) 
Studie une autre transformation institutionelle lide directement ou indirectement 
4 la reforme, la propagation de la Paix dans l’empire et la part qui en revient 
4 Henri IV. Les paix de Liige (1082), Cologne (1083), Goslar (1084) et Mayence 
(1085) sont soutenues par l’episcopat. La paix d’Ulm (1093) ripond 4 une ini
tiative des princes lai'cs du parti anti-impirial. Sa base territoriale n’est plus 
le diocise ou un groupe de diocises, mais Alamannia, Baioaria, Francia et 
Alsatia, que les textes appellent patria, provincia, regnum: d’episcopale la paix 
est devenue territoriale. E. Wadle attribue cette paix d’Ulm 4 l’initiative de 
l’iveque Gebhard de Constance qui avait des contacts avec Hirsau et exer;ait 
une certaine influence sur son frire, le duc Berthold de Zähringen. C’est trop dire, 
car la territorialite de la paix ripond 4 une etape ginirale du mouvement de la 
paix de Dieu. La paix de Mayence (1103), per totum regnum, marque l’apogee 
du pouvoir d’Henri IV. Soutenu par l’episcopat et reconcilie avec l’opposition 
saxonne, Henri etablit une paix generale. Son contenu ne diffire pas des stipu- 
lations dija traditionelles. Seule la protection des Juifs est ajoutie en riponse 
aux progromes de 1096. Sa validite repose moins sur le pouvoir de decriter 
du roi que sur le consentement de ceux qui se lient par le serment de paix qui 
prend ainsi une valeur constitutive. Qu’Henri IV reprenne 4 son compte le 
mouvement de paix et l’intigre sous cette forme de paix generale dans les insti- 
tutions du royaume, presente son apport le plus original, mais certainement pas 
le seul. II est dommage qu’E. Wadle ait exclu expressement le mouvement 
de paix dans les villes. La paix urbaine, locale et jurie, est-elle si etrangire aux 
prioccupations d’Henri IV qu’on puisse la laisser de cote?

Face 4 l’empire, une papaute renforcee par une reforme morale, institutionelle 
bien sur, mais aussi intellectuelle! Horst Fuhrmann (Das Reformpapsttura und 
die Rechtswissenschaft, p. 175-203) cherche le rapport entre la jurisprudence 
et la papauti. De Lion Ier jusqu’aux environs de 900, les papes n’itaient pas 
juristes. Les grandes collections canoniques apparaissent en dehors de Rome et 
sont utilisies seulement d’une fa$on casuelle par les papes, meme par Gerbert- 
Silvestre II. Cela change avec Gregoire VII qui lui-meme n’est pas canoniste. 
Se considirant comme le garant de la tradition, appele Judex canonum sive 
decretorum par le gregorien Bernold de Constance, Grigoire commence 4 faire 
admettre le principe que seul ce qui concorde avec le siege apostolique peut 
avoir force de loi. Depuis Gregoire VII une sirie impressionnante de collections 
canoniques est ridigie 4 Rome meme ou dans ses alentours. Pourtant pour 
aucune on ne peut prouver que Grigoire l’ait »commandie«. Elles sont con- 
centrees sur Rome parce que le pape est devenu la source du droit, qu’il possede 
le ius leges novas condendi (Dictatus papae n° 7). En mime temps le nombre 
des dicretales s’accroit. Seul le juriste professionnel voit encore clair dans cette 
inextricabilis silva, et trhs naturellement s’itablit un lien entre la jurisprudence 
enseignee dans les icoles de Bologne et la papauti riformee. Finalement diriger
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la ehr diente semble devenir une affaire juridique: d£s Alexandre III (1159-1181) 
commence la s£rie des papes-juristes.

De plus en plus on insiste sur l’importance du pontificat d’Urbain II dans Ie 
renforcement de la r^forme gregorienne aboutissant k une verkable revalorisa- 
tion. Alfons Becker (Urban II. und die deutsche Kirche, p. 241-275) souligne 
le peu de poids qu’ont eu l’empire et l'^glise imperiale pour ce pape qui, dans 
sa politique de r^forme, s’est toujours appuyd sur les pays de l’Europe m^ridio- 
nale. A la curie romaine ne se trouve aucun expert de l’empire k part quelques 
conseillers occasionnels comme l’4veque Gebhard de Constance. Urbain ne con- 
serve des contacts qu’avec les groupes reformateurs de la noblesse, avec l'£pisco- 
pat et avec des moines de l'Allemagne du Sud. Comprenant le rapport entre 
1’Eglise et le monde laic selon la tradition de la doctrine de G£lase, il souligne 
l’autorke supreme du si^ge apostolique, notamment dans sa correspondance avec 
Alphonse VI de CastUle. Dans sa conception de l’universale s. Ecclesiae corpus 
centr£ sur le pape successeur de Saint Pierre il n’y a pas place pour une ecclesia 
imperialis. Dans la pratique, Urbain s’efforce de gagner l’adh£sion des £veques 
allemands sans passer par l’empereur. Il y r&issit d£s 1095 k Strasbourg, Würz
burg, Mayence et Cambrai par exemple. Le probl&me des investitures devient 
secondaire, une Solution politique et juridique se dessine. De meine, pour l’avou- 
erie que la noblesse r^clame sur les monastires dotds pourtant de la libertas 
Romana: les fondateurs-avoues devenus milites b. Petri exercent leur fonction 
comme un officium ou ministerium. Int£gr4s dans la reforme ils en tirent un 
renforcement de leur pouvoir et de leur dynastie. La politique pragmatique 
d’Urbain II vis i-vis de l’empire sugg&re k A. Becker la these surprenante 
qu’Henri aurait peut-etre plus gagnd en devenant miles b. Petri qu’il n’a perdu 
en insistant sur ses droits traditionnels.

Trois arricles cement l’apport du renouveau monastique & la reforme »gr^- 
gorienne«. Werner Goez (Reformpapsttum, Adel und monastische Erneuerung 
in der Toscana, p. 205-239), frappe par la fr£quence des s^jours des papes ti- 
formateurs en Toscane, Studie les etapes et les protagonistes de la reforme mo
nastique et leurs rapports avec la papaut£. Apr£s une premi^re vague de fonda- 
tions de monast^res sous le margrave Hugues (+ 1001), il distingue les fondations 
de l’^piscopat et de la haute noblesse. Celle-ci cherche pour ses monast^res fa- 
miliaux un appui contre les ^veques et les margraves aupr£s de l’empereur et du 
pape. Les papes leur accordent l’exemption d£s l’an Mil sauf, bien sür, Etienne 
IX, (rhre du margrave Geoffroi, et Nicolas II, soucieux de ses droits 6piscopaux 
en tant qu’6veque de Florence. Les premi^res clauses contre la simonie et 
l’irregularit^ dans les eiections abbatiales apparaissent dans les Privileges ac- 
cordds aux monast£res par la noblesse, d£s 1001 pour la Badia all’Isola fond4e 
par une fille du comte Zenobius. De meme k propos du nicolaisme: c’est 1’abW 
d’un monastere r£form6 par la noblesse, Guarinus de Settimo, qui, dans les 
anndes 1020, attaque le premier l’£veque Hildebrand de Florence et sa domina 
episcopa Alberga. Entre le rigorisme des reformateurs monastiques et le laxisme 
de 1’episcopat, la papautd adopte une attitude de bascule tr&s nette dans la lutte 
entre Giovanni Gualberti, fondateur de Vallembreuse, et les eveques de Florence. 
Dans cette lutte, les moines reformateurs ne reculent pas devant des moyens
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assez r^volutionnaires: combats armes dans la nie, accusation d’her&ie, d£ma- 
gogie, mobilisation des masses, etc. Resultat: premiiirement l’£veque Pierre 
Mezzabarba ne peut pas s’imposer malgr£ le soutien que lui accordent margrave 
et co-£veques; deuxiemement le mouvement monastique s’appuie sur la haute 
noblesse k la Campagne et encadre la population lai'que sous forme de confreries 
que W. Goez appelle »organisations annexes extra-claustrales« dont le leitmotiv 
de l'endoctrinement est tout naturellement la simoniaca haeresis; troisiimement 
Petrus Igneus, le moine rebelle de Vallembreuse, devient Cardinal, plusieurs de 
ses amis £veques. Gr4goire VII et Urbain II integrent Vallembreuse et l’utilisent 
a leurs propres fins.

L’importance de Cluny dans la r£forme »gregorienne« ne fait pas de doute. 
Cependant apprecier son role exact est täche difficile. Joachim Wollasch (Re
form und Adel in Burgund, p. 277-293) Studie d’abord la notion de Cluniacen- 
sis ecclesia, notamment en l’opposant ä l’ordo Cisterciensis, puis se demande 
pourquoi la Bourgogne a pu donner pendant des si^cles des impulsions decisives 
au monachisme medieval. L’originalite de Cluny n’est pas dans la libertas ou 
la soumission ä Rome qu’on trouve ddjä k Pothifcres ou ä V&telay, mais dans 
l’absence de tout pouvoir, royal, ecclesiastique ou noble, qui permet aux moines 
et abb£s de Cluny de realiser ce monachisme libre qui bientot attire les nobles 
laics soucieux d’un renouveau chr^tien. Rcformant les fondations monastiques, 
celles de la noblesse surtout, Cluny sans aboutir a leur annexion pure et simple, 
cree une communaute, une ecclesia, qui ^chappe au pouvoir episcopal ou royal. 
Ainsi Cluny permet a la noblesse de s’affirmer. II est significatif que Cluny 
se refuse k entrer au Service de l’empire, mais foumisse bon nombre de papes.

Le lien Stroit entre mouvement de r£forme et noblesse que J. Wollasch 
£tablit pour la Bourgogne, Karl Schmid (Adel und Reform in Schwaben, 
p. 295-319) le retrouve en Souabe. Ici la noblesse prend son essor souvent en se 
dirigeant contre la royaut£; la r^forme monastique (Hirsau, Saint-Blaise, Schaff
hausen, par exemple) fait de meme. Pourtant P&juation: monast&re familial = 
monastere reforme semble contredire l’image classique de la mainmise des laics 
sur l’Eglise, car justement la reforme reagit contre la domination de la noblesse. 
En fait, toutes les fondations sont liees ä une dynastie, ainsi Hirsau jl la maison 
de Calw, Allerheiligen (Schaffhausen) aux Nellenbourg, Lorch aux Hohen
staufen, Muri aux Habsbourg. Si au Haut Moyen Age les monast^res fond& 
par la noblesse rentrent tot ou tard dans la dependance royale ou episcopale, 
c’est du k Pinstabilite des lignages. Au lle si£cle K. Schmid constate une com- 
pl^mentarite entre chäteau familial et monast&re familial et l’illustre par Pex- 
emple de Muri. Dans la nouvelle formule de la traditio romana et de Yabdicatio 
dans laquelle le fondateur renonce ä ses droits, nobles et moines retrouvent un 
equilibre qui garantit aux uns la libertas ecclesiae et donne aux autres les moyens 
de parfaire la puissance de leurs lignages.

Les repercussions de la quereile des investitures sur l’histoire urbaine, plus 
difficiles ä isoler, ne manquent pas. Hagen Keller (Pataria und Stadtverfas
sung, Stadtgemeinde und Reform: Mailand im »Investiturstreit«, p. 321-350) 
s’appuie sur des documents narratifs tr£s riches quant ä l’incidence de la Pataria 
sur la formation de la commune milanaise. Avant la r^volte des Patarins, le
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soutevement des vavasseurs (1035) et la secessio nobilitatis de 1044/45 aboutis- 
sent k restreindre un pouvoir arbitraire n£ de la differenciation de la societe 
carolingienne avec ses capitani, juges et monetaires. Entre Parcheveque et le 
clerg4 de la cath£drale d’un cöte, les Patarins de l’autre, l’assembl^e des cives 
accroit son autonomie. La religiosit£ des lai'cs nourrie par la tradition ambro- 
sienne empeche que Milan embrasse totalement la cause du pape comme 
l’auraient voulu les chefs des Patarins. Ainsi Erlembaud, en 1075, k l’apogee 
de son pouvoir, n’arrive pas ä faire accepter son candidat comme archeveque. 
La ville, soucieuse de son autonomie, s’y oppose et jusqu’en 1097 tous les 
archeveques de Milan re^oivent l’investiture par l’empereur. En conclusion, 
H. Keller ne constate pas une Opposition nette entre archeveque, clerge et 
noblesse d’une pan et Patarins et peuple d’autre part, mais plutot un groupe 
elitaire de la Pataria et un groupe de partisans de Parcheveque et du roi qui 
se disputent l’adhesion de la communaut^ urbaine, jalouse de son ind^pendance 
et fortifiee par des institutions urbaines nouvelles.

Heinrich Büttner [mort en 1971] (Die Bischofsstädte von Basel bis Mainz 
in der Zeit des Investitur Streites, p. 351-361) passe en revue l’histoire des cinq 
villes episcopales de Bale, Strasbourg, Spire, Worms et Mayence de 1075 k 1125 
environ. Pour chacune il Studie l’attitude politique de son £veque et de ses 
habitants, les institutions, l’administration, l’aspect topographique, social et 
economique, puis determine le degre d’autonomie atteint par les bourgeois. 
H. Büttner insiste sur l’individualite de chaque ville tout en d£gageant quel
ques tendances g^n^rales: - L’agglomeration urbaine se s£pare plus nettement 
de la Campagne par Penceinte, par une mentalit£ particuli^re de ses habitants, 
par un district judiciaire spicifiquement urbain. - A Strasbourg, Spire et Worms 
les Privileges royaux contribuent k la formation d’un droit urbain specifique, 
contrairement ä Mayence oü le pouvoir royal est contrecarre par celui de 
Parcheveque. - Dans toutes les villes, clerge cathedral, minist£riaux, marchands 
ou artisans vivent dans des quartiers sp£cialis£s. - Comme au 10' siede, l’£veque 
est encore seigneur de la ville et la fait administrer par ses ministdiaux. - Le 
Consilium des bourgeois, sans etre deja institutionnalise, participe aux decisions 
qui concernent la ville, surtout son economic. - Entre 1074 et 1077 k Worms 
et en 1105 et 1115 k Mayence, les bourgeois agissent politiquement, mais tou- 
jours dans le cadre des institutions de l’administration seigneuriale. Leur attitude 
pour ou contre la r^forme reste dans l’ombre, sauf peut-etre ä Worms et ä 
Mayence.

A Constance dont Helmut Maurer (Die Konstanzer Bürgerschaft im Investi
turstreit, p. 363-371) retrace l’histoire, les donn^es topographiques, sociales, 
economiques et administratives sont comparables. Cependant contrairement k 
ce qui se passe dans les autres villes du Rhin, les cives soutiennent Peveque, 
seigneur de la ville. Pourquoi cette attitude differente? Ou bien, dit H. Maurer, 
le pouvoir ^piscopal etait inebranlable et un appui royal hors de tout espoir ou 
bien les cives Constantienses avaient deja atteint un degre d’autonomie sem- 
blable ä celui des villes italiennes. Meme en tenant compte de l’expression, 
problematique d’ailleurs, de coniurati cives vers Pan Mil, il reste difficile 
d’admettre cette derni^re hypoth^se, puisque les bourgeois n’apparaissent dans
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les diplömes £piscopaux qu’i partir de la 2« moiti£ du 12* si^cle et qu’un 
consensus civium nostrorum est mentionn£ pour la premi^re fois en 1152.

L’histoire de Cologne est sem4e d’embüches. Ursula Lesfald {Köln im In
vestiturstreit, p. 373-393) präsente les sources principales dont Pauthenticit£, 
la valeur et la Chronologie sont extremement controvers£es, puis Studie les 
etapes de la formation de sa communaut^ urbaine: Au 11* si^cle, Parchevöque 
r^gne en maitre k Cologne, non pas en tant que seigneur de la ville, mais en 
tant que seigneur territorial. Le district judiciaire urbain ne se bome pas k 
Penceinte, mais comprend un territoire plus ^tendu form£ par exemption au 
d^triment du comtö. Ce territoire se subdivise ensuite en communaut£s judi- 
ciaires particuli^res. Suivant cette these - celle de F. Steinbach et d’E. Ennen - 
la multiplicit£ des communaut£s se comprend par un souci de döcentralisation 
qui tient compte des paroisses et des groupements de voisinage. Ainsi ni la 
guilde, ni la coniuratio n’ont jou£ ce röle constitutif qu’a voulu leur assigner 
H. Planitz par exemple. Les 4v£nements de 1074 k 1114 apparaissent alors 
sous un ^clairage nouveau: le soul^vement de 1074 contre Parcheveque Anno 
montre que les citadins, parmi eux un groupe de primores civitatis, ancetres des 
lignages patriciens sans doute, s’opposent aux campagnards. D£s 1103 deux 
echevins ont un röle dans les affaires de la ville qui döpasse leur röle judiciaire 
traditionnel. En 1106 les Colonais qui soutiennent Henri IV chassent Par
cheveque ralli£ 4 Henri V. Ils englobent alors les faubourgs de Niederich et 
d’Oversburg dans Penceinte et tevent des impositions pour financer les forti- 
fications. Tout cela suppose une Organisation communale. En 1114 Cologne 
lutte avec Parcheveque contre Henri V. Pour l’annee 1112 la Recensio II (d^but 
du 13* siöcle) de la Chronica regia Coloniensis rapporte: coniuratio Coloniae 
facta est pro libertate. R. Koebner et H. Planitz y voient Pacte de naissance 
de la commune, association jur4e, E. Ennen et F. Steinbach seulement une affir- 
mation de la communauti urbaine, tandis que H. Büttner, J. Deeters et 
U. Lewald interpr^tent cette coniuratio dans le sens d’une alliance militaire. 
Büttner (p. 355, 358) avait ainsi explique la coniuratio de Worms (1077) et 
celle de Mayence (1105). A Cologne une teile alliance concorderait aussi bien 
avec les öv^nements de 1106 qu’avec ceux de 1114. U. Lewald la daterait 
plutöt de 1106, J. Deeters de 1114. U. Lewald insiste en conclusion sur I’inci- 
dence relativement faible de la reforme gregorienne sur Phistoire de Cologne 
et sur l’attitude religieuse de ses habitants.

Le concordat de Worms de 1122 qui clöt en quelque sorte l’&re de la querelle 
des investitures est le sujet des deux derniers articles. Heinrich Büttner (Erz
bischof Adalbert von Mainz, die Kurie und das Reich in den Jahren 1118-1122, 
p. 395-410) ötudie le röle qu’y joue Parcheveque Adalbert de Mayence, de la 
famille des comtes de Sarrebruck. Elu archeveque en 1110, Pex-chancelier 
d’Henri V se tourne d£s 1112 contre Pempereur pour poursuivre sa propre 
politique territoriale. Soutenu par ses bourgeois de Mayence ä qui il accorde 
des Privileges, Adalbert se joint au parti de Popposition au synode de Cologne 
en 1115, puis rassemble tous les opposants k Henri V en 1118 i Fritzlar et en 
1119 k Tribur. L’echec des n£gociations de Reims-Mouzon en 1119 est surmont£ 
seulement en 1121 k la di£te de Würzbourg qui marque Papogöe de 1‘activite
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politique dTAdalbert. Un contrat (conventio) est conclu entre l’empereur et les 
principes dont il est reconnu implicitement qu’ils repr^sentent le regnum. 
Henri V s’engage k chercher un accord avec le pape. En septembre 1122 les 
ndgociations men£es de Mayence et de Worms, ville d’Adalbert et ville de 
l’empereur, aboutissent au c^l^bre concordat.

Si autrefois on discutait surtout de la duree de la validite et de l’application 
de ce contrat entre Henri V et Calixte II, Peter Ciassen (Das Wormser Kon
kordat in der deutschen Verfassungsgeschichte, p. 411-460) en Studie surtout 
les cons^quences sur la f£odalisation de l’Eglise. Dijä le concordat de Londres 
(1107) permettait d’interpreter le lien entre le roi et les £veques dans un sens 
f^odo-vassalique, car Henri Ier renon^a k l’investiture, mais exigea 1 ’kominium 
pour les regalia. De meine en 1122, l’investiture fut remplac4e par la con- 
cession des regalia par la remise du sceptre, en contrepartie de cette concession 
4v£ques et abb£s furent astreints a Yhominium et au sennent de fid£lite. Le 
spirituel et le temporel ainsi s^par£s, on pouvait traiter les temporalia exclusive- 
ment sur la base du droit feodal. Comme dans la suite les temporalia des 4veques 
et les regalia furent assimiles et conc£d& sous forme de fiefs, &&]k sous Lothaire 
et aussi sous le duc Henri le Lion, k l’^poque des Hohenstaufen l’empire a pu 
se consid£rer comme le haut-propri&aire, dans un sens f&xlal, des biens de 
l’4glise imperiale, comme J. Ficker l’avait deji suppos6. Du coup les £vech£s 
sont devenus des fiefs d’empire, des principautes ^lectives, Systeme qui remplace 
l’emprise directe des Ottoniens et Saliens sur l’Eglise. La f^odalisation de 
l’^glise imperiale permet aux Hohenstaufen de soutenir, par la remise des regalia, 
les 6vech4s de Bourgogne contre la noblesse locale, de r£cupörer des positions 
perdues en Italie et d’exiger de la part des feudataires les servitia et le Service 
d'ost. Le droit de regale et de d£pouilles enfin souligne le caract^re feodal des 
rapports entre le roi et les £v£ques.

De Cluny k Worms, le chemin parcouru ouvrait des perspectives tr&s vastes. 
Aussi le titre du Colloque semble-t-il trop modeste et trop sp£cialis£. Dans 
presque toutes les contributions la question de la portöe de la »r^forme« est 
sous-jacente. Par la finesse des interpr&ations et par des m&hodes nouvelles 
ainsi que par une sensibilit6 parti culi^re due aux experiences contemporaines 
le ph£nom£ne de la »r^forme« est saisi dans toutes ses nuances au niveau des 
id^ologies et k celui des groupes r^formateurs. Dans le detail alors id£es nouvelles 
et transformations sociales et politiques s'enchev^trent laissant l’influence des 
id^es de r^forme a l’appr4ciation personnelle.

Reinhold Kaiser, Suresnes
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Jeder, der die schmale, aber wichtige Monographie kennt, in der T. 1955 den 
»Foundations of Conciliar Theory« nachgegangen ist, wird das zweite, nur


